
742 LA REVUE LÉGALE.

Vente. Vide Legs.

Vente de créance. L'acceptation faite par le débiteur d'un trans-
port d'une créance par lui due, ne l'oblige pas à payer au ces-
sionnaire plus qu'il ne devait au cédani, et que l'acceptation
n'équivant qu une signification de transport ......... .. • 381


